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Les entités doivent, dès à présent, anticiper l’entrée en vigueur de la proposition de Directive ATAD 3 et réaliser une revue entité par entité afin de 
déterminer les éventuels impacts de ces nouvelles règles

17 janvier 2023

22 Décembre 2021

Publication de la 
proposition de 

Directive Atad 3
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-

C A L E N D R I E R

30 juin 2023

Date limite de 
transposition en 

droit interne

2021 2023 2024

1er janvier 2024
Entrée en vigueur 

de la Directive Approbation par le 
parlement européen 
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L’entité entre dans le  
champ d’application de la 

Directive 

L’entité remplit les critères 
« d’entités à risque »

Déclaration de substance 
de l’entité :  si elle est 

insuffisante

ENTITÉS ÉCRANS : QUALIFICATION ET CONSÉQUENCES

L’entité n’est pas en 
mesure de renverser la 

présomption de 
substance insuffisante

Privation du bénéfice 
des conventions 

fiscales

Privation du bénéfice 
des directives 

« Intérêts-
Redevances » et 

« Mère-Fille »

Déclaration non 
conforme :

Application d’une 
pénalité comprise 

entre 2% et 4% des 
recettes

Aucune démarche supplémentaire / aucune conséquence
fiscale si :
- Entité située hors du champ d’application de la Directive
- Entité située dans le champ d’application de la Directive

mais ne répondant pas à la définition d’« entité à
risque »

- Preuve que l’existence de l’entreprise ne réduit pas la
charge fiscale de son ou ses bénéficiaires effectifs ou du
groupe, dans son ensemble, dont l’entreprise est
membre

Sanctions 
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Les entreprises dont une valeur mobilière est admise à la négociation ou cotée sur un marché réglementé ou un système multilatéral
de négociation

Les entreprises financières réglementées (notamment les établissements de crédit, les entreprises d’investissement, les
FAI et OPCVM et leurs gestionnaires, les entreprises d’assurance ou de réassurance, les institutions de retraite, etc.)

Les sociétés holdings pures situées dans la même juridiction que la filiale opérationnelle et leur(s) bénéficiaire(s) effectif(s)
ainsi que les sous-holdings situées dans la même juridiction que leur actionnaire ou l'entité mère ultime
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C H A M P  D ’ A P P L I C A T I O N

Liste des entités exclues du champ d’application de la Directive
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Privation des dispositions de la directive 
mère-fille  et intérêts/redevances 
conventionnels

L’entité qui répond à ces trois critères
cumulatifs pendant les deux années
précédentes est considérée comme
étant une « entité à risque »

Revenus pertinents : Plus de 65 % des revenus perçus au niveau de l'entreprise sont des
revenus passifs (notamment intérêts, redevances, dividendes, loyers, plus-values de cession
d’actions, etc.)

Activité transfrontalière : plus de 55 % de revenus sont issus de transactions transfrontalières
ou font l’objet de paiements dans le cadre de telles transactions ou plus de 55% de la valeur
comptable des actifs fixes et mobiliers sont situés en dehors de son Etat Membre

Externalisation : l'entreprise a externalisé / sous-traité la gestion de ses opérations courantes et
la prise de décision relative à des fonctions importantes à un tiers
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E N T I T É  À  R I S Q U E  :  C R I T È R E S  &  E X E M P T I O N

L’entité qui répond à ces trois critères
cumulatifs pendant les deux années
précédentes est considérée comme
étant une « entité à risque »

Les Etats peuvent permettre à une entité à risque de demander une exemption de déclaration si celle-ci apporte la preuve chiffrée que son interposition n’entraîne pas
d’avantages fiscaux pour son ou ses bénéficiaires effectifs ou pour le groupe dans son ensemble
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Locaux propres
-

Usage exclusif ou 
partagé

Compte bancaire
dans l’UE 

Personnel

Indicateurs de 
substance Administrateurs 

ou Personnel 

Documentation
probante

→ Contenu de la documentation probante 

Une documentation justificative est requise pour valider les indicateurs 
de substance, contenant notamment : 

• L’adresse et le type de locaux 
• Le montant des produits et charges, la nature de celles-ci 
• Le numéro de compte bancaire

Critères cumulatifs

L’entité qui ne satisfait pas aux indicateurs de substance doit
être regardée comme entité écran
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I N D I C A T E U R S  D E  S U B S T A N C E

L’entité qui ne satisfait pas aux indicateurs de substance doit être 
regardée comme étant une « entité écran »  
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L’entité écran peut apporter la preuve qu’elle dispose d’une substance minimale 

L’entité apporte un document
permettant de vérifier la
justification commerciale de
la création de l’entité

L’entité apporte des
informations sur les profils
des salariés (niveau
d’expérience, type de
contrat de travail etc.)

L’entité apporte une preuve
concrète que la prise de
décision relative à l’activité
des revenus a lieu dans l’Etat
membre de l’entité

L’entité concernée ne fera pas l’objet de sanction

Sanctions
(cf. slide 3)

L’entité n’est pas en 
mesure d’apporter les 

preuves susvisées
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S U B S T A N C E  M I N I M A L E
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